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RAPPEL DU CONTEXTE ET OBJECTIF DE CE DOCUMENT 
 

La société INOVEST (filiale de STAR) et la société STAR ont chacune déposé un Dossier de 
Demande d’Autorisation d’Exploiter (DDAE) le 28 juin 2013. Ces dossiers ont ensuite été 
complétés le 18 décembre 2013 et le 26 mars 2014.  

Compte tenu de la simultanéité et de la proximité des projets (même commune - même 
parcelle cadastrale), il a été choisi de réaliser une étude d’impact commune aux deux DDAE 
pour mieux appréhender leurs effets cumulés. 

 
Dans le cadre de l’instruction de ces DDAE, l’Etat a demandé la réalisation d’une tierce 
expertise portant sur le volet odeur de l’étude d’impact commune aux deux projets. Cette 
tierce expertise a été réalisée par l’INERIS. Le rapport d’étude, disponible en Annexe 1, 
adresse des préconisations et des remarques à la fois sur le projet STAR (ISDND) et sur le 
projet INOVEST (CVDND). Les modélisations odeurs du DDAE ont été réalisées par la 
société ARIA Technologies sous le modèle ARIA IMPACT. 
 

Concernant le projet STAR (ISDND), les réponses aux demandes de l’INERIS ont fait l’objet 
d’un rapport qui a été transmis le 15 décembre 2014 au service des installations classées.  

Depuis, l’instruction du projet STAR a été menée à son terme et l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter l’installation STAR, dans sa nouvelle configuration, a été signé le 13 
avril 2015. 

 

Le projet INOVEST (CVDND) est toujours en cours d’instruction. Dans ce cadre, le présent 
document a pour objectif de répondre aux remarques spécifiques au Centre de Valorisation 
de Déchets Non Dangereux (CVDND) qui ont été émises par l’INERIS dans le rapport 
d’étude sur le volet odeur de l’étude d’impact (cf. Annexe 1). 

 

En termes d’organisation, ce rapport reprend un à un les remarques et avis émis par 
l’INERIS, avec à chaque fois la réponse INOVEST en suivant. 
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SYNTHESES DES REMARQUES DE L’INERIS ET REPONSES INOVEST 
 
L’ensemble des avis et des remarques énoncés par l’INERIS (ISDND et CVDND) est listé ci-
dessous.  
 
Parmi ces remarques, les éléments assimilables en totalité ou pour partie à l’activité du 
CVDND sont grisés directement dans le texte. Les réponses INOVEST porteront uniquement 
sur ces éléments identifiés. 

1 Remarque n°1 : Fluctuations des concentrations d’odeurs 

1.1 Enoncé INERIS 

Au point 5.1.2 (p 21), vis-à-vis de l’adéquation du modèle ARIA IMPACT aux objectifs de 
l’étude, l’INERIS écrit : 
 
« Si ARIA IMPACT est particulièrement approprié pour évaluer l’impact de la pollution 
industrielle sur les populations, il permet également de simuler la dispersion des rejets 
odorants des sources industrielles classiques regroupées en catégorie de sources 
ponctuelles, linéiques surfaciques ou volumiques. Il permet donc de calculer des moyennes 
horaires de concentrations d’odeurs et d’estimer en première approche, l’impact olfactif d’un 
site industriel.  
 
Cependant la perception d’un épisode odorant étant ressentie de façon immédiate, les 
spécificités de la modélisation de la dispersion des odeurs résident en fait dans l’estimation 
des pics de concentration sur des pas de temps inférieurs à l’heure. L’estimation de ces pics 
et de leur durée peut être réalisée avec la mise en oeuvre de module de calcul des 
fluctuations de concentrations. ARIA IMPACT ne permet pas d’estimer ces fluctuations de 
concentrations d’odeurs qui peuvent être potentiellement responsables de nuisances 
olfactives. Les conclusions de cette étude doivent donc être considérées avec réserves. » 

1.2 Réponse INOVEST 

Cette remarque est commune au projet ISDND et CVDND. La même réponse a donc été 
apportée lors de l’instruction du projet STAR de modification de l’ISDND. 
 
INOVEST a interrogé ARIA Technologies sur le sujet. La réponse d’ARIA Technologies se 
trouve en intégralité en Annexe 2.  
 
En substance, ARIA Technologies indique que ces fluctuations sont très difficiles à évaluer 
pour l’ensemble des logiciels existants et précise que compte tenu de l’ensemble des 
incertitudes prises pour réaliser ce type de modélisation, l’importance de celles propres aux 
fluctuations des concentrations d’odeurs est à relativiser. Cette analyse est partagée par 
INERIS qui relève dans le rapport d’expertise (Résumé – p4) que les ordres de grandeurs 
liés à cette imprécision « restent faibles ».  

2 Remarque n°2 : Contrôle des concentrations d’odeurs 

2.1 Enoncé INERIS 

Au point 5.2.2 (p 22), concernant le choix des sources d’émissions présentées dans l’étude 
d’impact, l’INERIS indique : 
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« L’INERIS constate qu’ARIA Technologies n’a tenu compte que des sources d’émission 
d’odeurs du CVDND (soient les biofiltres). Les sources d’odeurs de l’ISDND déjà présentent 
sur le site ne sont pas prises en compte dans les calculs de modélisation car 
réglementairement, elles ne sont pas dans le champ d’application de l’arrêté du 22 avril 
2008. 
 
L’INERIS constate que les biofiltres ont une température de 782,4°C ce qui est impossible 
pour ce type d’installation de traitement des odeurs. La température habituellement 
rencontrée sur un biofiltre est comprise entre 15 et 30°C. 
 
Cette remarque a été signalée à la société INOVEST lors de la visite le 11 septembre 2014. 
ARIA Technologies signale qu’il s’agit d’une erreur dans le rapport et que la température 
prise en compte dans la modélisation pour les sorties biofiltres est de 24,4 °C. 
 
Les calculs de modélisation effectués par ARIA Technologies ne sont valables que pour les 
concentrations d’odeurs et débits d’air indiqués dans leur rapport. 
 
Les concentrations en sortie des biofiltres seront liées au bon fonctionnement des biofiltres 
mais également des concentrations à traiter. Il conviendra de contrôler régulièrement les 
concentrations d’odeurs et les débits d’odeurs afin de vérifier qu’ils sont inférieurs aux 
hypothèses de calculs. 
 
Compte tenu de la présence d’autres activités émettrices d’odeurs sur l’ensemble du site 
(zones de stockage des déchets et bassins), il aurait été intéressant de ne pas seulement 
tenir compte des sources d’odeurs du CVDND sous couvert de l’arrêté du 22 avril 2008, 
mais aussi de modéliser l’impact olfactif de toutes les sources, à savoir intégrer celles de 
l’ISDND (comme pour l’évaluation des risques sanitaires) et de le comparer à la valeur 
d’objectif de qualité de l’air. En effet, pour les riverains c’est l’impact global d’un site (cumul 
des sources d’odeurs) qui est susceptible de générer des nuisances olfactives. » 

2.2 Réponse INOVEST 

La température des biofiltres indiquée à l’Etude d’Impact (782,4°C) est effectivement une 
erreur de rédaction. La température des biofiltres qui a été prise en compte pour la 
réalisation des études est de 24.4°C 
 
Concernant le contrôle régulier des concentrations d’odeurs en sortie des biofiltres, l’arrêté 
ministériel du 22 avril 2008, qui fixe les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
installations de compostage soumises à autorisation, indique à l’article 27 : 
 
« L’arrêté préfectoral fixe la fréquence à laquelle sont réalisés les contrôles effectifs des débits 
d’odeurs. Ces contrôles peuvent être plus fréquents au cours de l’année qui suit la mise en service de 
l’installation ou en cas de plaintes de riverains. 
En tant que de besoin, le préfet peut prescrire la réalisation d’un programme de surveillance renforcée 
permettant : 
- soit de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population au 
voisinage de l’installation ; 
- soit de qualifier, par des mesures d’intensité odorante, l’évolution du niveau global de l’impact olfactif 
de l’installation. » 

 
A ce titre les concentrations d’odeurs et les débits d’odeurs en sortie de biofiltres seront 
contrôlés régulièrement. 
 
En régime normal, INOVEST propose une fréquence de contrôle annuelle des 
concentrations et des débits d’odeurs en sortie des biofiltres. 
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INOVEST propose également de réaliser un contrôle des concentrations et débits d’odeurs 
en sortie de biofiltre dans les 6 mois qui suivront la mise en service des installations. 
En régime critique, (exemple : plaintes répétées), INOVEST propose une fréquence de 
contrôle semestrielle des concentrations et des débits d’odeurs en sortie des biofiltres. 
 
Notons par ailleurs, que dans le cadre de l’instruction du projet STAR de modifications de 
l’ISDND, une nouvelle modélisation, prenant en compte les sources d’odeurs propres à 
l’ISDND, a été réalisé. Cette nouvelle modélisation ISDND a été transmise à l’inspection des 
Installations Classées sous la référence « Rapport ARIA/2014.065 ». Cette modélisation vise 
à évaluer l’impact olfactif de l’ISDND hors fonctionnement du CVDND. 
 
La modélisation initiale, jointe au DDAE en Annexe 28 sous la référence « Rapport 2013 028 
V3 », est jugée suffisante pour modéliser les impacts olfactifs issus des activités CVDND et 
ISDND, une fois le CVDND mis en service.  
En effet, les déchets ne seront plus directement stockés en ISDND mais d’abord  triés par le 
CVDND qui en extraira la matière organique. Les déchets alors enfouis ne seront plus 
putrescibles. La principale source d’odeur de l’ISDND STAR sera donc supprimée. Notons 
que les torchères et bassins sont négligeables en termes de sources d’odeurs. 

3 Remarque n°3 : Caractéristiques du domaine d’étude 

3.1 Enoncé INERIS 

Au point 5.3.2 (p 23), concernant la définition du domaine d’étude, l’INERIS indique: 
 
« Les odeurs sont émises par le biais de sources à faibles débits volumiques et thermiques, 
ce qui signifie que les panaches odorants vont rester près du sol. Dans ce contexte, le 
domaine d’étude est suffisamment grand pour permettre la simulation de la dispersion des 
odeurs du site. 
 
La topographie de l’île de La Réunion est de type complexe, le point culminant s’élevant à 3 
070 mètres. Cependant, sur la zone modélisée la variation topographique est inférieure à 
5%, ce qui autorise la mise en oeuvre de modèle gaussien prenant en compte de manière 
simplifiée la topographie. » 

3.2 Réponse INOVEST 

L’INERIS valide les choix d’ARIA Technologies. INOVEST n’a donc pas de complément à 
apporter 

4 Remarque n°4 : Représentation du bâti et de l’usage des sols 

4.1 Enoncé INERIS 

Au point 5.4.1 (p 23), concernant la prise en compte du bâti dans la modélisation, l’INERIS 
indique: 
 
« L’occupation des sols est de nature agricole pour la plus grande partie du domaine. Les 
zones urbaines ou périurbaines sont situées en bordure de domaine sur un arc s’étendant du 
nord à l’ouest / nord-ouest. Seules quelques habitations sont situées à proximité du site. Par 
conséquent, une occupation des sols de type agricole à cultures hétérogènes conviendrait 
mieux. Les valeurs de rugosité pour ces deux types d’occupation des sols étant cependant 
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très proches, les conséquences sur la dispersion sont donc faibles. Ces hypothèses sont 
donc validées. » 

4.2 Réponse INOVEST 

L’INERIS valide les choix d’ARIA Technologies. INOVEST n’a donc pas de complément à 
apporter 

5 Remarque n°5 : Représentation de la météorologie 

5.1 Enoncé INERIS 

Au point 5.5.2 (p 24), concernant le choix des données météorologiques, l’INERIS indique 
 
« La station météorologique de Gillot-Aéroport est située en bordure de mer sur le site de 
l’aéroport. Le site de l’installation de stockage de déchets non dangereux étant lui-même à 
proximité de la mer (environ 1,2 km), l’influence des brises de mer peut être considérée 
comme étant la même que celle mesurée par la station météorologique retenue. La 
présence de brise de pente pourrait également être possible, or, renseignements pris auprès 
du gestionnaire du site, le domaine considéré pour la modélisation n’est pas sujet à ce type 
de brise. On peut donc considérer que la station météorologique de Gillot-Aéroport est 
représentative des conditions météorologiques régnant sur le domaine retenu pour la 
modélisation. 
 
Trois années météorologiques sont retenues pour les simulations ce qui est conforme aux 
standards de la modélisation atmosphérique. 
 
Les vents calmes (vitesse de vent inférieurs à 0,9 m/s) sont très peu fréquents puisqu’ils 
représentent 0,6 % des observations. Un module de dispersion à bouffée gaussienne est 
cependant mis en oeuvre pour les représenter. 
 
Les précipitations agissent principalement sur le lessivage des panaches. De ce fait la non-
prise en compte des précipitations dans la modélisation de la dispersion a tendance à 
majorer les concentrations de polluants et d’odeurs. 
 
Les hypothèses retenues pour la reconstruction météorologique par ARIA IMPACT sont 
donc validées. 
 
Cependant, l’INERIS rappelle ici que les précipitations ont également un impact sur les 
sources d’odeurs qui n’a pas été pris en compte dans la modélisation. La situation tropicale 
de l’île de La Réunion fait qu’en cas de précipitations importantes, les activités de 
ramassage des ordures sont souvent perturbées ainsi que les activités du site lui-même, ceci 
entrainant des modifications significatives des sources d’odeurs. Ces spécificités auraient pu 
être prises en compte ou à défaut discutées dans le volet modélisation. » 

5.2 Réponse INOVEST 

L’INERIS valide les hypothèses retenues par ARIA Technologies concernant la 
représentation de la météorologie locale dans le modèle. 
 
Concernant l’impact des précipitations sur les sources d’odeurs, INOVEST indique que cet 
élément a été pris en compte car les biofiltres (sources d’odeurs du modèle) de l’installation 
seront couverts et protégés afin de maintenir un taux d’humidité constant et homogène. 
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D’autre part, compte tenu de sa bonne connaissance du territoire, INOVEST précise que le 
taux d’humidité moyen des déchets entrants (hors phénomène exceptionnel) n’apparait pas 
être en mesure de remettre en cause le bon fonctionnement des procédés de traitement de 
l’air.  
Selon INOVEST, le taux d’humidité des déchets représente un réel enjeu vis-à-vis de leur 
traitement mécanique (criblage et séparation) et de la gestion des effluents liquides de 
l’installation. Ces deux points sont développés dans le dossier technique du DDAE. 

6 Remarque n°6 : Résultats des simulations et indicateurs 

6.1 Enoncé INERIS 

Au point 5.6.1 (p 25), concernant les résultats de la modélisation présentée à l’étude 
d’impact. 
 
« Les cartographies des indicateurs présentées indiquent que seule une petite zone coloriée 
en jaune dépasse les 5 uoE/m3 2% du temps. Cette zone (ou ce point) n’est pourtant pas 
étudiée dans le rapport d’Aria Technologies. La concentration maximum modélisée en 
percentile 98 et présentée dans le tableau de résultats est de 3,1 uoE/m3, ce qui ne semble 
pas cohérent avec les cartographies présentées. 
 
Il est important de remarquer que si les résultats de la modélisation montrent qu’une petite 
zone dépasse les 5 uoE/m3 plus de 175 h par an, la prise en compte des fluctuations de 
concentrations sur des temps d’intégration plus petits que l’heure pourrait mener à 
une zone de dépassement potentiellement plus importante. Dans ce contexte, les 
conclusions de la modélisation d’ARIA Technologies qualifiant l’impact olfactif du site 
manquent de réserves. » 

6.2 Réponse INOVEST 

ARIA Technologies confirme la présence de zones supérieures à 5uoE/m
3 plus de 175h/an 

dans la modélisation annexée aux DDAE STAR et INOVEST (Rapport 2013 028 V3).  
 
Néanmoins et comme cela est précisé dans la conclusion de l’INERIS du rapport de tierce 
expertise (§5.7 en p 25), ces zones ne sont pas habitées. Les préconisations énoncées dans 
l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 modifié sont donc respectées.  
 
De plus, ARIA Technologies justifie les incohérences entre les cartographies, le tableau et 
les conclusions par une sur-interprétation des cartographies, consécutive au maillage 
surfacique induit par le logiciel de calcul. Ainsi, il a été considéré dans le rapport 2013 028 
V3 que tout résultat situé sur une maille en partie localisée sur le site se trouvait à l’intérieur 
du site. Ce rapport est joint en Annexe 3 du présent rapport. 
 
Les explications technique fournies par ARIA Technologies se trouvent en Annexe 2. 

7 Remarque n°7 : débits d’odeurs des biofiltres  

7.1 Enoncé INERIS 

Au point 6.1.2 (p 29), concernant les hypothèses de débit d’odeurs des biofiltres, l’INERIS 
indique : 
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« Les différentes sources potentielles d’odeurs sont bien décrites dans les différents 
documents ainsi que les moyens mis en oeuvre pour limiter les émissions odorantes. 
 
Les débits d’odeurs des biofiltres sont bien déterminés pour le mode en exploitation courante 
du CVDND mais pas en phase critique. 
 
L’INERIS rappelle que « l’arrêté préfectoral fixe la fréquence à laquelle sont réalisés les 
contrôles effectifs des débits d’odeurs. Ces contrôles peuvent être plus fréquents au cours 
de l’année qui suit la mise en service de l’installation ou en cas de plainte de riverains. » 
(article 27 de l’arrêté du 22 avril 2008). » 

7.2 Réponse INOVEST 

INOVEST note que la tierce expertise valide le choix des sources potentielles d’odeurs ainsi 
que l’estimation des débits d’odeurs en mode d’exploitation courant. 
 
Concernant le mode d’exploitation en phase critique, INOVEST rappelle que ce n’est pas 
l’objet d’un DDAE de discuter de l’impact du projet en cas de mauvaise exploitation ou en 
phase critique. Auquel cas, tous les équipements d’exploitation devraient être prévues en 
plusieurs exemplaires afin de parer à toute éventualité. 
 
Néanmoins, il est par ailleurs entendu et attendu qu’INOVEST exploitera et maintiendra en 
état l’installation avec professionnalisme et dans les règles prescrites par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter et notamment en ce qui concerne les dégagements d’odeurs.  
 
Concernant, les contrôles de bon fonctionnement des biofiltres, se reporter aux règles 
proposées à la réponse de la remarque n°2 

8 Remarque n°8 : Etat initial avant-projet  

8.1 Enoncé INERIS 

Au point 6.2.2 (p 30), concernant la réalisation d’un état initial avant-projet, l’INERIS indique: 
 
« La synthèse est assez succincte et ne présente pas de carte de résultats comme, par 
exemple, la carte de répartition des origines des odeurs perçues par les riverains ou la carte 
de l’indice de gêne. 
 
L’INERIS regrette qu’il n’y ait pas eu de mesures quantitatives dans l’environnement du site, 
à l’aide d’un jury de nez selon la norme AFNOR NF X 43-103 ou à l’aide d’un observatoire 
des odeurs par des riverains. 
 
En effet, l’intérêt de réaliser un état initial est de pouvoir le comparer aux états futurs pour 
suivre l’évolution de la situation olfactive. 
 
L’enquête auprès de la population est une méthode reproductible et permet, par le biais de 
l’indice de gêne, d’évaluer les évolutions ressenties. Il reste intéressant d’effectuer des 
mesures dans l’environnement qui vont permettre d’identifier les différentes sources d’odeurs 
et de les quantifier en fonction de l’éloignement par rapport aux sources. » 
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8.2 Réponse INOVEST 

Lors de la réunion de travail du 04/11/2014 avec l’INERIS et dans le cadre de l’instruction du 
projet ISDND, STAR s’est engagé à réaliser un nouvel état zéro, avant la mise en 
exploitation du casier n°3.  
 
INOVEST propose que cet état initial constitue aussi celui du projet CVDND d’INOVEST. 

9 Remarque n°9 : Indice de nuisance odorante 

9.1 Enoncé INERIS 

Au point 6.3.2 (p 30), concernant la mise en place d’un indice de nuisance odorante, 
l’INERIS indique: 
 
« Dans le dossier, il n’est pas prévu la mise en place du suivi d’un indice (nuisance odorante, 
de gêne ou de confort olfactif) s’appuyant sur des observations effectuées par les riverains 
du site (possibilité décrite à l’article 27 de l’arrêté du 22 avril 2008). 
 
La circulaire d’application du 06/03/2009 précise que : 
- Les nuisances odorantes constituent une nuisance bien réelle, dont le ressenti comporte 
toutefois une importante composante subjective. En cas de plaintes répétées des riverains, il 
importe donc que l'exploitant remédie en priorité aux éventuels dysfonctionnements de son 
installation ou adapte son mode d'exploitation en conséquence, mais cette approche 
technique doit être complétée par une approche relationnelle avec les riverains. Il est ainsi 
primordial que l'exploitant assure une gestion minutieuse des plaintes des riverains et 
explicite les décisions prises en conséquence. 
 
- L'exploitant peut mettre en place le suivi d'un indice de nuisance odorante (indice de 
Köster) ou d'un indice de gêne (qui correspond à l'indice de nuisance odorante corrigé d'un 
indice de fréquence) ou d'un indice de confort olfactif (qui s'appuie sur le calcul d'indices 
individuels de gêne et de fréquence pour chacun des riverains associés). 
Néanmoins, une structure intitulée « groupe de travail » est présente. Elle inclut notamment 
des membres d’une association (riverains du site). Cette structure pourra être améliorée 
avec une méthodologie plus cadrée. 
 
Lors de la visite du site actuel le 11 septembre 2014, l’exploitant nous a informés qu’il prenait 
en compte l’avis des riverains et qu’à chaque plainte, il se déplaçait chez le riverain pour 
constater la présence d’odeur du site. Ce dispositif devra être maintenu après la mise en 
place du CVDND. 
 
La couverture journalière de la zone d’exploitation de l’alvéole est un bon moyen pour limiter 
les émissions d’odeurs dans l’environnement du site. » 

9.2 Réponse INOVEST 

Comme échangé avec l’INERIS lors de la réunion de travail du 04/11/2013 dans le cadre de 
l’instruction du projet ISDND, il apparait qu’un groupe de travail « odeur », constitué 
notamment de riverains, est existant pour l’activité ISDND.  
Compte tenu de la proximité des deux projets, ce groupe pourrait être aussi utilisé pour le 
CVDND. Ce groupe de travail est néanmoins à réactiver et à animer. 
 
INOVEST propose d’initier la démarche une fois l’AP d’autorisation d’exploiter obtenu et ainsi 
de présenter les résultats régulièrement et notamment lors des CSS de l’installation. 
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10 Remarque n°10 : Conception et exploitation de l’ISDND 

10.1 Enoncé INERIS 

Au point 7.1 (p 35), concernant les règles et pratiques présentées dans l’étude d’impact en 
termes de conception et d’exploitation de l’ISDND, l’INERIS indique : 
 
« La conception et l’exploitation de l’ISDND et de la station de traitement des lixiviats, telles 
qu’elles sont conduites aujourd’hui, correspondent aux bonnes pratiques permettant de 
limiter au maximum les émissions de polluants atmosphériques, et en particulier des 
odeurs. » 

10.2 Réponse INOVEST 

Cette remarque n’est pas liée au projet CVDND. Elle n’appelle donc pas de remarque de la 
part d’INOVEST 

11 Remarque n°11 : Sas de déchargement 

11.1 Enoncé INERIS 

Au point 7.2.21 (p 37), concernant  le sas de déchargement l’INERIS indique : 
 
« Il n’est pas indiqué si les sas sont pourvus de portes à ouverture/fermeture rapide et/ou 
automatique ; ce point est important pour la dispersion d’odeurs (en cas de portes restant 
bloquées en position ouverte par exemple) et la limitation des volumes d’air à traiter. » 

11.2 Réponse INOVEST 

INOVEST confirme que des sas de déchargement pourvus de portes à ouverture/fermeture 
rapide sont prévus. Ce point est abordé au chapitre 5.4.2.1.1 du dossier technique du DDAE 
INOVEST. INOVEST veillera ainsi tout particulièrement à la mise en dépression du hall de 
déchargement des déchets. 

12 Remarque n°12 : Conception et exploitation des biofiltres 

12.1 Enoncé INERIS 

Au point 7.2.2.2 (p 39), concernant les règles et pratiques présentées dans l’étude d’impact 
en termes de conception et d’exploitation du CVDND, l’INERIS indique : 
 
« […] Globalement, le dimensionnement des biofiltres est conforme aux recommandations 
du BREF Traitement des déchets, compte-tenu des débits d’air à traiter et de leur charge 
polluante, ce qui devrait permettre de limiter les émissions d’odeurs à l’atmosphère en 
fonctionnement normal. 
 
Cependant, il conviendra de s’assurer que les débits indiqués sont respectés, que les 
concentrations émises par le traitement des matières fermentescibles, en particulier pour les 
odeurs sont dans la gamme de concentrations prises en compte. Ce point est cité page 63 
du dossier technique : le DDAE précise que : « Afin de d’assurer du bon fonctionnement des 
installations, celles-ci feront l’objet d’une maintenance régulière et d’une surveillance. Les 
émissions feront l’objet d’un suivi rigoureux sur le plan qualitatif, avec en particulier : 
- Mesure de la concentration (et/ ou débit) d’odeur en sortie des rejets, 
- Mesure des concentrations et flux de poussières en sortie du dépoussiéreur, 
- Mesures des concentrations et flux de COV en sortie des biofiltres. » 
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La vérification devra porter sur chaque étape du traitement de l’air (amont-aval) de façon à 
évaluer l’efficacité de ce traitement. De plus, il pourrait être utile de prévoir les procédures à 
tenir en situations inhabituelles (conditions de fonctionnement autres que normales : les 
BATAELs ne s’appliquent pas dans ces conditions), telles que les phases d’entretien des 
biofiltres et les phénomènes météorologiques intenses de type cyclonique. Par ailleurs, une 
couverture non étanche (par un auvent, mentionné dans le DDAE en option) est fortement 
recommandée, de façon à éviter l’évaporation de l’eau et donc l’assèchement du biofiltre en 
période sèche, ou le colmatage en cas de fortes pluies. » 

12.2 Réponse INOVEST 

INOVEST a bien noté que le rapport de tierce expertise valide le dimensionnement des 
biofiltres prévus au projet.  
 
INOVEST est conscient de l’absolue nécessité du maintien en état de bon fonctionnement 
des biofiltres (maintenance préventive et curative) et des demandes réglementaires en 
termes de contrôle (cf. remarque n°2). 
 
A ce titre, l’entretien des équipements de traitement d’air sera réalisé sur la base d’un plan 
de maintenance spécifique et des contrôles de performances seront régulièrement réalisés 
conformément aux éléments énoncés à la remarque n°2. 
 
Concernant la couverture des biofiltres, INOVEST indique que l’ensemble des biofiltres sera 
couvert afin de maintenir un taux d’humidité constant et homogène. 

13 Remarque n°13 : Conformité du procédé aux prescriptions du DDAE  

13.1 Enoncé INERIS 

Au point 7.2.2.3 (p 41), concernant les suivis de chantiers, l’INERIS indique : 
 
« Le dossier technique et le rapport sur la mise en oeuvre des MTD montrent que les 
dispositions sont prises afin de limiter au maximum les émissions d’odeurs tant lors de la 
réception que du traitement des déchets reçus par le CVDND, ainsi que les émissions à 
l’atmosphère en sortie du système de traitement d’air. Lors de la construction, la captation de 
l’air à traiter devrait se faire au plus près des dispositifs les plus émissifs, de façon à limiter 
les volumes d’air à traiter. L’exploitant devra vérifier que la construction des bâtiments et des 
différents éléments du process respectent bien les données qui sont fournies dans le DDAE.  
 
En plus des analyses régulières des effluents prévues au DDAE, il conviendra de prévoir : 
- une campagne de mesures réalisées lors de la réception technique de l’installation, de 
façon à vérifier les performances des dispositifs installés, 
- des procédures d’autocontrôle régulières pour détecter au plus tôt les dérives et 
dysfonctionnements ; le personnel sur place, déjà chargé du suivi de l’installation de 
traitement des lixiviats, dispose des compétences nécessaires pour ce suivi. » 

13.2 Réponse INOVEST 

Une des phases essentielles pour la réussite du projet est la bonne réalisation des ouvrages. 
INOVEST en est parfaitement conscient. A ce titre, une fois l’autorisation administrative 
obtenue, INOVEST constituera une équipe compétente (AMOA, MOE, Experts techniques) 
pour assurer la réalisation du cahier des charges, la consultation des entreprises, le suivi des 
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travaux et la réception des ouvrages. INOVEST sera soutenu en ce sens par les 
compétences du groupe Suez-Environnement. 
 
A chaque étape clef du chantier des contrôles et des mesures seront réalisées pour valider 
les ouvrages. En phase de réception, une attention particulière sera accordée au bon 
fonctionnement et au respect des performances des biofiltres. Une campagne de mesure 
sera dédiée à cet effet. 
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RÉSUMÉ 

L’INERIS a été sollicité par STAR pour la réalisation d’une tierce expertise portant 
sur le volet odeurs de l’étude d’impact de deux projets implantés sur la commune 
de Sainte-Suzanne (Ile de la Réunion) :  

 Une demande d’autorisation pour l’extension et la modification de 
l’installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) déposée par 
la société STAR (groupe Suez Environnement), 

 Un dossier de demande d’autorisation pour exploiter une ICPE de 
traitement des déchets non dangereux produits par les ménages, les 
collectivités et les entreprises de la Réunion. La demande consiste en la 
création d’un centre de valorisation des déchets non dangereux (process 
de type « Tri Mécano Biologique ») qui permettra de valoriser un flux de 
déchets actuellement enfouis en ISDND. Ce dossier a été déposé par la 
société INOVEST (filiale de la société STAR).  

 

L’analyse critique porte sur les trois thèmes suivants :  

 l’aspect modélisation de la dispersion atmosphérique ; 

 la vérification de la conformité réglementaire du dossier vis-à-vis de l’arrêté 
du 22 avril 2008 ; 

 l’application des meilleures techniques disponibles.  

 

L’expertise du volet modélisation de la dispersion atmosphérique des odeurs 
(étude réalisée par ARIA Technologies) montre que les hypothèses retenues pour 
la modélisation de l’impact olfactif sont en cohérence avec les critères standards. 
L’ensemble des caractéristiques du site INOVEST sont bien pris en compte dans 
la modélisation.  

La modélisation de la dispersion atmosphérique des odeurs n’a été réalisée qu’en 
tenant compte des sources d’odeurs du site INOVEST.  

L’analyse des résultats et la conclusion de l’étude de modélisation sont à revoir : 

• Dans l’environnement du site, les niveaux maximum des percentiles 98 des 
concentrations horaires modélisés sont supérieurs à  5uoE/m

3, cependant 
d’après la modélisation ARIA TECHNOLGIES, ces zones de dépassement 
ne sont pas habitées. 

• Les sources odorantes du site STAR n’ont pas été prises en compte dans 
la modélisation et ce point n’est pas rappelé dans le rapport d’ARIA 
Technologies. Il manque les réserves usuelles inhérentes à la 
problématique odeur.  

Il n’y a pas eu d’étude des fluctuations des concentrations d’odeurs qui sont 
souvent responsables d’épisodes odorants courts mais récurrents.  
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Les incertitudes liées à la modélisation et à la caractérisation des sources 
odorantes ne permettent donc pas d’éliminer tout risque de nuisances olfactives, 
cependant, les ordres de grandeurs calculés restent faibles. 

 

L’expertise du dossier vis-à-vis de l’arrêté du 22 avril 2008 (relatif aux installations 
de compostage soumises à autorisation) montre que : 

• Les différentes sources potentielles d’odeurs sont bien décrites dans les 
différents documents ainsi que les moyens mis en œuvre pour limiter les 
émissions odorantes.  

• Les débits d’odeurs des biofiltres sont bien déterminés pour le mode en 
exploitation courante du CVDND mais pas lors de phase critique. 

• L’état zéro des perceptions odorantes (étude BURGEAP réalisée en 2010) 
est décrite assez sommairement, 

Il n’est pas prévu la mise en place du suivi d’un indice (nuisance odorante, de 
gêne ou de confort olfactif) s’appuyant sur des observations effectuées par les 
riverains du site comme peut le permettre l’arrêté du 22 avril 2008 (et sa circulaire 
d’application du 06 mars 2009), notamment dans un contexte de plaintes répétées 
des riverains. Néanmoins, une structure intitulée « groupe de travail » est 
présente. Elle inclut notamment des membres d’une association (riverains du site). 
Cette structure pourra être améliorée avec une méthodologie plus cadrée. 

Le dimensionnement des installations de traitement des odeurs (biofiltres) est 
conforme aux recommandations du BREF Traitement des déchets. L’arrêté 
préfectoral fixera la fréquence du contrôle des débits d’odeurs (article 27 de 
l’arrêté du 22 avril 2008).  

 

Au niveau de l’application des MTD, les installations de stockage ne sont pas 
couvertes par les BREFs. L’ISDND dans sa configuration actuelle respecte les 
prescriptions des arrêtés ministériels et préfectoraux et certaines vont au delà, en 
particulier avec la limitation de la zone en exploitation, le captage du biogaz à 
l’avancement et la couverture journalière de la zone en exploitation. 

Les bassins de la station de traitement des lixiviats sont couverts, ce qui permet 
de limiter la dispersion des odeurs.  

Le procédé prévu dans le projet de centre de valorisation des déchets (et 
notamment la phase maturation du compost) se fera en bâtiment fermé avec 
captage et traitement de l’air (bien dimensionné d’après les références disponibles 
dans le BREF « Traitement des déchets »), et un sas pour le déchargement des 
déchets ménagers.  

Ces dispositions devraient permettre d’éviter les dispersions d’odeurs, à condition 
que les installations respectent ce qui est décrit dans le DDAE. L’INERIS conseille 
à l’exploitant d’assurer le suivi de la construction et de réaliser une campagne 
approfondie d’essais lors de la réception de l’installation.  
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GLOSSAIRE 

 

 

AP : Arrêté préfectoral (d’autorisation d’exploiter) 

BATAEL : Best Available Techniques Associated Emission Level 

BREF : Best available techniques REFerence documents 

COV : Composés organiques volatils 

CSR : Combustible solide de récupération 

CVDND : Centre de Valorisation des Déchets Non Dangereux 

ICPE : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

MPS : Matières premières secondaires 

MTD : Meilleures technologies disponibles 

OMR :  Ordures ménagères résiduelles 

TMB : Traitement mécano-biologique 
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1. INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE DE LA DEMANDE 

1.1.1 Installation actuelle STAR : modification des conditions d’exploitation 

L’installation actuelle de la société STAR est composée des activités suivantes : 

 Un centre de tri, de transit et de regroupement de déchets non dangereux 
(capacité annuelle de 45 000 tonnes) ; 

 une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) ainsi que 
deux alvéoles spécifiques, respectivement pour les déchets à base de 
plâtre et pour les déchets d’amiante liée à des matériaux inertes. La 
capacité autorisée de l’ensemble est de 1 116 300 m3, pour une capacité 
annuelle maximale autorisée de 250 000 tonnes. 

 

Ces activités sont encadrées par plusieurs arrêtés préfectoraux successifs et 
complémentaires : l’arrêté préfectoral (AP) du 14/12/2007, et les AP 
complémentaires des 18/11/2011, 30/11/2011 et 19/11/2012. 

 

Une demande de modifications des conditions d’exploitation de l’ISDND a été 
demandée pour une extension de 1 025 000 m3 de vide de fouille supplémentaire. 

 

Cette demande entraîne :  

 la modification du plan de circulation; 

 le déplacement de la zone d’accueil de l’installation; 

 le déplacement et le redimensionnement de la station de traitement des 
lixiviats; 

 la réalisation d’un bassin de stockage des eaux pluviales d’une capacité 
de 17 000 m3. 

1.1.2 Installation future INOVEST : nouvelle demande d’autorisation 

En parallèle de la demande de modifications des conditions d’exploitation des 
activités de STAR, la société INOVEST (filiale de la société STAR) a déposé un 
dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour la réalisation d’un Centre de 
Valorisation de Déchets Non Dangereux (CVDND). Cette seconde ICPE aura pour 
objectif de valoriser des déchets (process de type « Tri Mécano Biologique »), 
actuellement traités sur l’installation exploitée par la société STAR, en matière 
première secondaire (MPS) et en compost de qualité normée, puis en 
Combustible Solide de Récupération (CSR). 
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L’ICPE CVDND sera localisée sur la même parcelle cadastrale que l’installation 
exploitée par la société STAR mais leurs périmètres ICPE respectifs seront 
distincts et indépendamment clos.  

 

La réalisation de l’ICPE CVDND entraînera donc la diminution du périmètre ICPE 
actuel de l’installation STAR au profit de l’ICPE INOVEST. A noter que 
l’installation INOVEST sera localisée sur une zone non utilisée par les activités de 
l’installation actuelle STAR. 

 

Le dépôt du « DDAE CVDND » a pour conséquences sur le présent dossier : 

 la prise en compte des évolutions de tonnages en entrée de l’ISDND qui 
seront induits par la réalisation du CVDND. 

 la prise en compte des impacts induits par le CVDND dans l’étude 
d’impact de l’ISDND pour qualifier de manière complète les impacts et 
les mesures compensatoires.  

 

A cette fin, il a été réalisé une étude d’impact commune aux modifications 
des prescriptions de l’ICPE STAR et à la création de l’ICPE INOVEST. 

1.2 INTERVENTION DE L’INERIS 

1.2.1 Cadre de l’intervention 

Suite aux dépôts des deux dossiers concernant les deux projets (aux 
modifications des prescriptions de l’ICPE STAR et à la création de l’ICPE 
INOVEST) situés sur des territoires limitrophes et à la réalisation de l’étude 
d’impact commune aux deux projets STAR et INOVEST, des compléments ont été 
demandés par le préfet de La Réunion au regard des nuisances olfactives 
(courriers du 12 février 2014).  

 

En application de l’article R. 512-7 du code de l’environnement, la production d’un 
examen critique, par un organisme indépendant, de la partie de l’étude d’impact 
relative à l’impact olfactif des projets a été prescrit. 

 

SITA a sollicité l’INERIS pour la réalisation de l’analyse critique du volet odeur de 
l’étude d’impact commune de ces deux projets. Cette analyse critique a débuté 
par une visite des installations et des environs du site par deux experts. 

1.2.2 Phasage de l’intervention 

Les différentes étapes de l’intervention sont résumées ci-après : 

- Transmission du Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter par SITA le 
16 juin 2014. 

- Conférence téléphonique 09/07/2014 entre la société SITA UP, la société 
STAR INOVEST, la DEAL de la Réunion et l’INERIS. 



INERIS - DRC-14-147625-10592B  Page 11 sur 42 

- Transmission de l’offre INERIS référence DRC-14-147625-07471A le 
05/08/2014. 

- Transmission de l’offre INERIS référence DRC-14-147625-07471B le 
11/08/2014. 

- Commande de STAR réf. 015344-A930 le 22/08/2014. 

- Déplacement de Mmes CLINCKE et ZDANEVITCH à La Réunion du 10 au 
12/09/2014. Descriptif du planning de visite et personnes rencontrées : 

o accueil – présentation du contexte par M. O. SEGUIN (STAR) le 10 
septembre ; 

o visite de l’ISDND le 11 septembre au matin (M. A. MASSARD) 

o échanges sur les premières questions de l’INERIS à la lecture du 
DDAE (parties odeurs) le 11 septembre après-midi et le 12 
septembre ; participants : O. SEGUIN, A. MASSARD (STAR), A-S. 
CLINCKE, I. ZDANEVITCH (INERIS) 

o envoi d’un document projet sur les premières questions et demandes 
de documents complémentaires le 12 septembre (référence 
document DRC-14-147625 du 12/09/2014). 

- Conférence téléphonique (présentation des résultats) le 03/11/2014 entre la 
société SITA UP, la société STAR INOVEST, la DEAL de la Réunion et 
l’INERIS. 

1.2.3 Champs de l’analyse critique 

L’analyse critique porte exclusivement sur la partie nuisances olfactives de 
l’étude d’impact. 

Liste et références des documents transmis à l’INERIS : 

[1]. Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter de référence 11MRU029 
n°2 de Mars 2014, 

[2]. Réponse par courriel STAR (Olivier Seguin) du 30 septembre 2014, au 
courrier INERIS réf. DRC-14-147625-09377A du 12 septembre 2014, 

[3]. Document STAR-GIRUS réf. A17901-note technique n°4.doc du 09 mars 
2012, 

[4]. Document GIRUS A17901-APS-schema traitement air juin 2012.pdf, 

[5]. Dossier zip (5 fichiers) « Etude air BURGEAP 2010 ». 

1.3 METHODOLOGIE UTILISEE POUR LA REALISATION DE L’ANALYSE CRITIQUE 

L’analyse critique a été réalisée : 

 sur la base des connaissances et techniques disponibles à la date de 
rédaction du rapport de tierce-expertise ; 

 sous réserve de la justesse des informations transmises et intégrées 
dans le dossier soumis à examen ; 

 sous réserve de la justesse des calculs et des reports de valeurs 
réalisés par  nom de la société de l’étude transmise (Dossier de 
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Demande d’Autorisation d’Exploiter de référence 11MRU029 n°2 de 
Mars 2014). 

 

L’analyse critique donne d’une part un avis sur : 

 la conformité réglementaire ; 

 le respect des méthodes de références utilisées; 

 la pertinence et la qualité des données utilisées ; 

 le bien-fondé des hypothèses retenues ; 

 la logique des raisonnements utilisés. 

 

Le contenu de l’analyse critique ne comprend pas : 

 La réalisation de compléments à l’étude d’impact, 
 la réalisation de calculs ou de modélisations contradictoires. 

Néanmoins, certains calculs de l’étude existante pourront être analysés 
afin de les vérifier aléatoirement et/ou de mieux comprendre les 
méthodes utilisées. 

 

L’analyse critique a été menée en cohérence avec les principes généraux 
suivants : 

 principe de prudence scientifique : en cas d’incertitude sur certaines 
données, l’étude retient-elle des hypothèses raisonnablement 
majorantes (sécuritaires) ? 

 principe de proportionnalité : le degré d’approfondissement de chaque 
partie de l’étude est-il adapté au risque prévisible ? 

 principe de spécificité : l’analyse des impacts se base-t-elle sur des 
données caractéristiques du projet étudié et de son environnement ? 

 principe de transparence : le choix des outils et des hypothèses retenus 
est-il explicité et justifié ? 

 

Le rapport de tierce expertise comporte les éléments suivants pour chaque 
thématique :  

 un rappel du contenu de l’étude existante ; 

 l’avis de l’INERIS sur ce contenu vis-à-vis des points particuliers 
énumérés ci-dessus. 
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2. CONTEXTE DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
D’EXPLOITER (STAR + INOVEST) 

 

Le dossier technique indique que, « L’objectif premier de l’installation est 
d’apporter une solution pérenne à la gestion des déchets non dangereux de l’île1 
tout en tenant compte de ses spécificités territoriales et des préconisations des 
plans de gestion des déchets en vigueur et à venir ». 

Cet objectif s’inscrit dans un contexte : 

 d’isolement : la majorité des biens de consommation et une grande partie 
des denrées alimentaires sont importées dans l’île, depuis les territoires 
voisins (Madagascar, Ile Maurice…) ou de la métropole ; en revanche peu 
de déchets sont exportés depuis l’île compte-tenu des frais liés au transport 
et des contraintes liées à la règlementation relative aux mouvements 
transfrontaliers de déchets (convention de Bâle), 

 de conditions météorologiques tropicales : présence générale de vents 
dominants (alizés) de direction sud-est / nord-ouest, de températures 
généralement élevées, de passages réguliers de cyclones, de forte 
pluviométrie (Sainte-Suzanne reçoit de 3 à 3,50 mètres de pluie par an, à 
comparer avec les 700 mm en moyenne pour la métropole, 

 de forte croissance démographique : d’environ 400 000 habitants au début 
des années 1980 à 840 000 habitants en 2013, 

 d’absence d’incinérateur dans l’île. Les déchets non dangereux sont ainsi 
collectés et enfouis dans deux installations de stockage situées à Sainte-
Suzanne au nord et à Rivière Saint-Etienne au sud. 

Dans ce contexte, le choix d’un tri des déchets non dangereux en vue de leur 
valorisation et du détournement de l’enfouissement permettra de : 

 prolonger la durée d’exploitation du site de Sainte-Suzanne dans l’attente 
de l’ouverture d’un nouveau site et de la création éventuelle d’un 
incinérateur ou d’une installation de combustion permettant de recevoir des 
déchets à haut pouvoir calorifique, dont l’énergie pourrait se substituer en 
partie à l’énergie d’origine fossile, importée, 

 répondre à la Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant 
la mise en décharge des déchets et aux objectifs fixés par la France de 
réduction des déchets enfouis d’ici 2025. 

 

                                            
1 de La Réunion 
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3. REGLEMENTATION APPLICABLE 

3.1 REGLEMENTATION ET DOCUMENTS DE REFERENCE CONCERNANT L’INSTALLATION 

DE STOCKAGE DES DECHETS NON DANGEREUX STAR 

La règlementation actuellement applicable aux installations de stockage de 
déchets non dangereux est décrite par : 

 l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage 
de déchets non dangereux, modifié par les arrêtés du 31 décembre 2001, 
2 avril 2002, 19 janvier 2006, 2 août 2011 (cet arrêté est actuellement en 
cours de révision), 

 la circulaire du 10 décembre 2003 relative aux installations de combustion 
utilisant du biogaz, toujours en vigueur pour les installations existantes, 
remplacée par l’arrêté du 24 septembre 20132 qui s’appliquera à 
l’installation au 1er janvier 2016. 

L’exploitation de l’installation de stockage répond également aux arrêtés 
préfectoraux suivants : 

- arrêté n° 07-4289/SG/DRCTCV du 14 décembre 2007, 

- arrêté n° 2011-1834/SG/DRCTCV du 18 novembre 2011, 

- arrêté n° 2012-1799/SG/DRCTCV du 19 novembre 2012. 

Les activités de stockage (rubrique 5.4 – Annexe I de la directive européenne 
relative aux émissions industrielles3), ne sont pas couvertes par un BREF, en effet 
la directive européenne concernant la mise en décharge des déchets4 étant 
considérée comme regroupant les MTD relatives au stockage des déchets. 

3.2 REGLEMENTATION ET DOCUMENTS DE REFERENCE CONCERNANT LE CENTRE DE 

VALORISATION DES DECHETS NON DANGEREUX INOVEST 

La règlementation actuellement applicable aux installations de compostage de 
déchets non dangereux est décrite par : 

 l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 sur les installations de compostage 
soumises à autorisation5, 

                                            
2 Arrêté du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique no 2910-B de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement 

3 Directive n° 2010/75/UE du 24/11/10 relative aux émissions industrielles (prévention et 
réduction intégrées de la pollution) 

4 Directive n° 1999/31/CE du 26/04/99 concernant la mise en décharge des déchets 
5 Cet arrêté est complété par une circulaire d’application en date du 06 mars 2009. 
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 Le BREF (Best available techniques REFerence document) traitement des 
déchets (version 2006) qui est actuellement en cours de révision. Le BREF 
actuel couvre les techniques de traitement de déchets aboutissant 
principalement à leur élimination. En particulier, les techniques de 
traitements biologiques permettant la valorisation matière d'une partie des 
déchets ne sont pas couvertes mais elles seront prises en compte par les 
travaux de révision en cours. Le BREF prescrit les valeurs limites 
d’émissions (BATAELs) associées à la mise en œuvre des MTD, 

 le BREF CWW6 (février 2003) pour la maitrise des émissions 
atmosphérique et  dans l’eau ; les travaux de révision de ce BREF ont été 
finalisés à la fin de l’année 2013 et le projet final (pas encore adopté) a été 
publié en juillet 2014, 

 en ce qui concerne la valorisation du compost produit à partir de la fraction 
fermentescible des déchets ménagers, le compost doit satisfaire aux 
critères de qualité et d’innocuité prescrits par la norme française, 
d’application obligatoire7, NF U  44-051 : 20068, 

Par ailleurs, lorsque la ligne de préparation du CSR sera opérationnelle, les 
matières triées devront répondre aux exigences issues des travaux du CEN TC 
343, en particulier la norme NF EN 15359 : 20119. 

 

                                            
6 BREF CWW : Document de référence relatif aux Systèmes communs de traitement et de 

gestion des eaux et des gaz résiduels dans l'industrie chimique (février 2003) 
7 Arrêté ministériel du 5 septembre 2003, modifié par arrêté du 17 octobre 2011, portant mise en 

application obligatoire de normes (Ministère de l’Agriculture, de la Pêche, de la Ruralité et de 
l’Aménagement du Territoire). 

8 NF U 44-051 :2006 : Amendements organiques - Dénominations, spécifications et marquage 
9 NF EN 15359 : 2011 : Combustibles solides de récupération - Spécifications et classes 
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4. DESCRIPTION DES SOURCES D’ODEURS 

4.1 ISDND 

Les zones émissives identifiées lors de l’étude « odeurs » de BURGEAP de 2010 
sont les suivantes : 

 casiers de stockage :  

o casier réhabilité, 

o casier en exploitation, sans couverture journalière, 

o casier en exploitation, avec couverture journalière, 

 station de traitement des lixiviats : 

o bassin « bio » 

o BT1, BT2 (bassins tampons), 

 torchères. 

Les concentrations d’odeurs considérées pour ces différentes zones (une seule 
mesure par source), issues d’une campagne de mesure sur site d’émissions 
surfaciques en juin 2010 (étude BURGEAP), sont les suivantes :  

 

 



INERIS - DRC-14-147625-10592B  Page 18 sur 42 

Depuis la réalisation de cette étude, l’ISDND a mis en place deux moteurs à gaz, 
de puissance 1,898 MW chacun (donnée STAR transmise lors de la visite du 
11 septembre 2014). En parallèle, une seule torchère reste opérationnelle, et ne 
fonctionne qu’en cas d’arrêt simultané des deux moteurs. Les valeurs limites 
d’émission pour ces moteurs sont précisées dans l’AP 2012-1799/SG/DRCTCV du 
19 novembre 2012 (poussières, SO2, NOx, CO, COV non méthaniques ; HCl et 
HF doivent également être mesurés mais il n’y a pas de valeur limite prescrite 
pour ces deux gaz).  

 

Remarque : sur la station de traitement des lixiviats, on notera la présence d’un 
décanteur (non couvert et non pris en compte dans l’étude « odeurs » de 
BURGEAP).  

 

Photo 1 : vue de la station de traitement des lixiviats  

Du premier plan vers le fond : décanteur, bassin BT2, torchère (ne fonctionne 
plus) 

4.2 CVDND 

Toutes les opérations de tri et de compostage (fermentation, maturation) ont lieu 
dans un bâtiment fermé. De façon à limiter les quantités d’air à traiter, l’air est 
partiellement recyclé, par exemple une partie de l’air des bâtiments sera recyclé 
dans les tunnels de fermentation. Les sources d’odeurs identifiées par l’exploitant 
se situent au niveau de : 

 la zone de réception, stockage OMR et alimentation de la chaîne de tri,  
 l’air process en provenance des tunnels et casiers,  
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 la zone d’affinage,  
 le couloir de la zone fermentation/maturation.  

L’air capté dans le bâtiment sera traité par passage dans une tour de lavage puis 
des biofiltres. Les biofiltres permettront de traiter les nuisances olfactives liées aux 
activités à l’intérieur du bâtiment. 

Les points de rejets d’odeurs se situent au niveau des biofiltres (au nombre de 4, 
situés en toiture du bâtiment). 

Les émissions d’odeurs au niveau des zones de stockage seront limitées par :  
 le traitement rapide des déchets fermentescibles : temps de stockage 
maximal : 24 h au niveau de la zone de réception ;  

 la reprise rapide des refus afin de les diriger vers l’ISDND.  

 

Remarque de l’INERIS : une source potentielle d’odeurs se situe au niveau des 
sas de déchargements des OMR et de chargement du compost (non prise en 
compte par l’étude de dispersion ARIA ; cette source est difficile à quantifier).  
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5. EXPERTISE DE LA MODELISATION DE LA DISPERSION 
ATMOSPHERIQUE DES ODEURS 

 

L’arrêté du 22 avril 2008 impose, pour les installations nouvelles, que l’étude 
d’impact comprenne une étude de dispersion permettant de déterminer les débits 
d’odeurs à ne pas dépasser afin que la concentration d’odeur imputable à 
l’installation ne dépasse pas 5 uoE/m

3 plus de 175 h par an au niveau des zones 
d’occupation humaine (objectif de qualité de l’air).  

 

5.1 ADEQUATION DU MODELE AUX OBJECTIFS DE L’ETUDE  

5.1.1 Synthèse du contenu des rapports concernes 

Le modèle utilisé pour la modélisation de la dispersion est le modèle ARIA 
IMPACT qui est un modèle gaussien de dispersion développé par Aria 
Technologies.  

5.1.2 Avis et remarques de l’INERIS 

ARIA IMPACT est un modèle gaussien de première génération dont les 
coefficients de dispersion sont définis à partir de relations calées empiriquement 
sur des campagnes de mesures de référence. Ce modèle est destiné à simuler la 
dispersion de polluants gazeux ou particulaires afin d’estimer les concentrations 
des polluants ou des odeurs dans l’air ambiant. 

Les paramètres météorologiques sont évalués à l’aide d’un pré-processeur 
météorologique qui calcule les conditions de dispersion à l’aide d’un certain 
nombre de grandeurs basiques telles que le vent, la température, les 
précipitations et la nébulosité. La stabilité atmosphérique est interprétée et calculé 
suivant la méthode des classes de Pasquill. 

Si ARIA IMPACT est particulièrement approprié pour évaluer l’impact de la 
pollution industriel sur les populations, il permet également de simuler la 
dispersion des rejets odorants des sources industrielles classiques regroupées en 
catégorie de sources ponctuelles, linéiques surfaciques ou volumiques. Il permet 
donc de calculer des moyennes horaires de concentrations d’odeurs et d’estimer 
en première approche, l’impact olfactif d’un site industriel.  

Cependant, la perception d’un épisode odorant étant ressentie de façon 
immédiate, les spécificités de la modélisation de la dispersion des odeurs résident 
en fait dans l’estimation des pics de concentration sur des pas de temps inférieurs 
à l’heure. L’estimation de ces pics et de leur durée peut être réalisée avec la mise 
en œuvre de module de calcul des fluctuations de concentrations. ARIA IMPACT 
ne permet pas d’estimer ces fluctuations de concentrations d’odeurs qui peuvent 
être potentiellement responsables de nuisances olfactives. Les conclusions de 
cette étude doivent donc être considérées avec réserves. 

 



INERIS - DRC-14-147625-10592B  Page 22 sur 42 

5.2 EMISSIONS 

5.2.1 Synthèse du contenu des rapports concernes 

L’étude de dispersion d’ARIA Technologies (rapport ARIA/2013.028) présente les 
résultats de la modélisation des odeurs en prenant comme sources uniquement 
les biofiltres.  

Les concentrations d’odeurs (650 et 800 uoE/m
3) ont été fournies par GIRUS qui 

s’est basé sur les mesures suivantes10 :  

 Tournan en Brie : 100 uoE/m
3, 

 SYTRAD (ligne fermentation/maturation/stockage) : 610 uoE/m
3 (biofiltre 1) 

et 534 uoE/m
3 (biofiltre 2).  

5.2.2 Avis et remarques de l’INERIS 

L’INERIS constate qu’ARIA Technologies n’a tenu compte que des sources 
d’émission d’odeurs du CVDND (soient les biofiltres). Les sources d’odeurs de 
l’ISDND déjà présentent sur le site ne sont pas prises en compte dans les calculs 
de modélisation car réglementairement, elles ne sont pas dans le champ 
d’application de l’arrêté du 22 avril 2008.  

 

L’INERIS constate que les biofiltres ont une température de 782,4°C ce qui est 
impossible pour ce type d’installation de traitement des odeurs. La température 
habituellement rencontrée sur un biofiltre est comprise entre 15 et 30°C.  

Cette remarque a été signalée à la société STAR lors de la visite le 11 septembre 
2014. ARIA Technologies signale qu’il s’agit d’une erreur dans le rapport et que La 
température prise en compte dans la modélisation pour les sorties biofiltres est de 
24,4 °C.  

 

Les calculs de modélisation effectués par ARIA Technologies ne sont valables que 
pour les concentrations d’odeurs et débits d’air indiqués dans leur rapport.  

Les concentrations en sortie des biofiltres seront liées au bon fonctionnement des 
biofiltres mais également des concentrations à traiter. Il conviendra de contrôler 
régulièrement les concentrations d’odeurs et les débits d’odeurs afin de vérifier 
qu’ils sont inférieurs aux hypothèses de calculs.  

 

Compte tenu de la présence d’autres activités émettrices d’odeurs sur l’ensemble 
du site (zones de stockage des déchets et bassins), il aurait été intéressant de ne 
pas seulement tenir compte des sources d’odeurs du CVDND sous couvert de 
l’arrêté du 22 avril 2008, mais aussi de modéliser l’impact olfactif de toutes les 
sources, à savoir intégrer celles de l’ISDND (comme pour l’évaluation des risques 
sanitaires) et de le comparer à la valeur d’objectif de qualité de l’air. En effet, pour 
les riverains c’est l’impact global d’un site (cumul des sources d’odeurs) qui est 
susceptible de générer des nuisances olfactives.  

                                            
10Données fournies par STAR suite aux discussions tenues lors de la visite des 11 et 12 septembre 2014 
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5.3 CARACTERISTIQUES DU DOMAINE D’ETUDE 

5.3.1 Synthèse du contenu des rapports concernes 

Le domaine d’étude est un carré de 7 km de côté, centré sur l’installation qui est 
située sur la commune de Sainte-Suzanne au nord de l’île de La Réunion. La 
topographie varie du niveau de la mer (0 m) à 320 m d’altitude sur la partie sud-
ouest du domaine. 

5.3.2 Avis et remarques de l’INERIS 

Les odeurs sont émises par le biais de sources à faibles débits volumiques et 
thermiques, ce qui signifie que les panaches odorants vont rester près du sol. 
Dans ce contexte, le domaine d’étude est suffisamment grand pour permettre la 
simulation de la dispersion des odeurs du site. 

La topographie de l’île de La Réunion est de type complexe, le point culminant 
s’élevant à 3 070 mètres. Cependant, sur la zone modélisée la variation 
topographique est inférieure à 5%, ce qui autorise la mise en œuvre de modèle 
gaussien prenant en compte de manière simplifiée la topographie. 

5.4 REPRESENTATION DU BATI ET DE L’USAGE DES SOLS 

5.4.1 Synthèse du contenu des rapports concernes 

L’INERIS note que le rapport d’ARIA Technologies ne fait pas mention de la 
représentation du bâti, ni de la représentation de l’usage des sols. Seul un 
paramètre de rugosité correspondant à une zone périurbaine est défini dans le 
modèle 

5.4.2 Avis et remarques de l’INERIS 

L’occupation des sols est de nature agricole pour la plus grande partie du 
domaine. Les zones urbaines ou périurbaines sont situées en bordure de domaine 
sur un arc s’étendant du nord à l’ouest / nord-ouest. Seules quelques habitations 
sont situées à proximité du site. Par conséquent, une occupation des sols de type 
agricole à cultures hétérogènes conviendrait mieux. Les valeurs de rugosité pour 
ces deux types d’occupation des sols étant cependant très proches, les 
conséquences sur la dispersion sont donc faibles. Ces hypothèses sont donc 
validées. 

5.5 REPRESENTATION DE LA METEOROLOGIE 

5.5.1 Synthèse du contenu des rapports concernes 

Les données météorologiques d’entrée sont issues de la station de Gillot-Aéroport 
qui se trouve à environ 8 km au nord-ouest du site. Les données météorologiques 
utilisées sont à fréquence horaires sur 3 années (du 01/01/2010 au 31/12/2012) et 
correspondent aux mesures de vent (vitesse et direction), de température, et de 
nébulosité. Les vents calmes sont pris en compte dans les modélisations. Les 
précipitations ne sont pas incluses dans la modélisation. 
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5.5.2 Avis et remarques de l’INERIS 

La station météorologique de Gillot-Aéroport est située en bordure de mer sur le 
site de l’aéroport. Le site de l’installation de stockage de déchets non dangereux 
étant lui-même à proximité de la mer (environ 1,2 km), l’influence des brises de 
mer peut être considérée comme étant la même que celle mesurée par la station 
météorologique retenue. La présence de brise de pente pourrait également être 
possible, or, renseignements pris auprès du gestionnaire du site, le domaine 
considéré pour la modélisation n’est pas sujet à ce type de brise. On peut donc 
considérer que la station météorologique de Gillot-Aéroport est représentative des 
conditions météorologiques régnant sur le domaine retenu pour la modélisation. 

Trois années météorologiques sont retenues pour les simulations ce qui est 
conforme aux standards de la modélisation atmosphérique. 

Les vents calmes (vitesse de vent inférieurs à 0,9 m/s) sont très peu fréquents 
puisqu’ils représentent 0,6 % des observations. Un module de dispersion à 
bouffée gaussienne est cependant mis en œuvre pour les représenter. 

Les précipitations agissent principalement sur le lessivage des panaches. De ce 
fait la non-prise en compte des précipitations dans la modélisation de la dispersion 
a tendance à majorer les concentrations de polluants et d’odeurs.  

Les hypothèses retenues pour la reconstruction météorologique par ARIA 
IMPACT sont donc validées. 

Cependant, l’INERIS rappelle ici que les précipitations ont également un impact 
sur les sources d’odeurs qui n’a pas été pris en compte dans la modélisation. La 
situation tropicale de l’île de La Réunion fait qu’en cas de précipitations 
importantes, les activités de ramassage des ordures sont souvent perturbées ainsi 
que les activités du site lui-même, ceci entrainant des modifications significatives 
des sources d’odeurs. Ces spécificités auraient pu  être prises en compte ou à 
défaut discutées dans le volet modélisation. 

5.6 RESULTATS DES SIMULATIONS ET INDICATEURS 

5.6.1 Synthèse du contenu des rapports concernes 

Concernant le volet odeurs, les résultats sont présentés sous la forme de deux 
cartographies : 

 cartographie des percentiles 98 des concentrations d’odeurs modélisées. 

 cartographies des fréquences de dépassement de la valeur limite de 
5 uoE/m

3. 

Ces deux indicateurs sont également renseignés dans un tableau pour les 
différents points d’intérêts du site ainsi qu’au point de concentration maximum. 
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5.6.2 Avis et remarques de l’INERIS 

Les cartographies des indicateurs présentées indiquent que seule une petite zone 
coloriée en jaune dépasse les 5 uoE/m

3 2% du temps. Cette zone (ou ce point) 
n’est pourtant pas étudiée dans le rapport d’Aria technologies. La concentration 
maximum modélisée en percentile 98 et présentée dans le tableau de résultats est 
de 3,1 uoE/m

3, ce qui ne semble pas cohérent avec les cartographies présentées. 

Il est important de remarquer que si les résultats de la modélisation montrent 
qu’une petite zone dépasse les 5 uoE/m

3 plus de 175 h par an, la prise en 
compte des fluctuations de concentrations sur des temps d’intégration plus 
petits que l’heure pourrait mener à une zone de dépassement 
potentiellement plus importante. Dans ce contexte, les conclusions de la 
modélisation d’ARIA technologies qualifiant l’impact olfactif du site manquent de 
réserves. 

5.7 CONCLUSION 

L’ensemble des hypothèses retenues pour la modélisation de l’impact olfactif du 
CVDND est cohérent avec les critères standards de réalisation d’une étude 
d’impact des nuisances olfactives. L’analyse de l’étude de dispersion montre que 
l’ensemble des caractéristiques du site a été pris en compte dans la modélisation. 
L’analyse des résultats et la conclusion de l’étude sont à reprendre car les niveaux 
maximum des percentiles 98 des concentrations horaires modélisées sont 
supérieurs à 5 uoE/m3, cependant d’après la modélisation ARIA TECHNOLGIES, 
ces zones de dépassement ne sont pas habitées. 

 De plus, la présence de sources odorantes non prises en compte dans la 
modélisation aurait dû être rappelée dans la conclusion du rapport et 
accompagnée des réserves usuelles inhérentes à la problématique odeur. 

L‘INERIS regrette que l’étude des fluctuations de concentration n’ait pas été 
incluse dans ce rapport. Pour rappel, les fluctuations de concentration sont 
souvent responsables d’épisodes odorants courts mais récurrents pouvant être à 
l’origine de nuisances. En conclusion, les incertitudes liées à la modélisation et à 
la caractérisation des sources odorantes ne permettent donc pas d’éliminer tout 
risque de nuisances olfactives, cependant, les ordres de grandeurs calculés 
restent faibles.  
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6. EXPERTISE DU DOSSIER VIS-A-VIS DE L’ARRETE DU 
22 AVRIL 2008 

 

Le tableau ci-après synthétise les prescriptions réglementaires (arrêté du 22 avril 
2008) en matière d’odeurs pour les installations de compostage soumises à 
autorisation11.  

 

                                            
11 Source : « Programme de recherche se l’ADEME sur les émissions atmosphériques du compostage », juillet 
2012. 
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Dans ce chapitre, les points suivants seront vérifiés :  

 Dossier relatif aux odeurs, 
 Etat zéro des perceptions odorantes, 
 Gestion des nuisances. 
 

La partie « étude de dispersion – cas de l’installation nouvelle » est présentée au 
§ 5.6.  
La partie « présence d’un système de traitement des odeurs » est présentée au 
§ 7.2.2.2. 

6.1 DOSSIER RELATIF AUX ODEURS 

Le dossier doit comprendre : 

 La liste des principales sources d’émissions odorantes, 

 La liste des opérations critiques, 

 Les moyens techniques et modes d’exploitation mis en œuvre pour limiter 
les émissions odorantes, 

 La détermination des débits d’odeurs des différentes sources, en 
exploitation courante et en phase critique (le caractère évolutif du débit 
d’odeurs doit être pris en compte dans l’étude d’impact). 

6.1.1 Synthèse du contenu des documents concernes 

Les sources d’odeurs du CVDND et l’ISDND sont listées au § 1.3.1.1 et § 1.3.1.2 
du rapport SAFEGE – 11MRU029 – MMt / LMi – « Effets du projet sur 
l’environnement. ».  

Sur le CVDND, les émissions d’odeurs seront limitées par (§ 1.3.3.1 du rapport 
SAFEGE – 11MRU029 – MMt / LMi – « Effets du projet sur l’environnement) :  

 Au niveau des zones de stockage : 

o traitement rapide des déchets fermentescibles (temps maximal de 
24h00) ; 

o reprise rapide des refus afin de les diriger vers l’ISDND ; 

 au niveau du procédé :  

o Confinement des sources potentielles d’odeurs ; 

o captage de l’air vicié à 100 % ; 

o limitation de la production d’air vicié ; 

o limitation de la production d’air vicié ; 

o traitement des flux captés. 
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Sur l’ISDND, les mesures pour limiter ces nuisances olfactives sont renforcées 
lors de l’été austral. Ces mesures sont soit préventives, soit curatives (§ 1.3.3.2 du 
rapport SAFEGE – 11MRU029 – MMt / LMi – « Effets du projet sur 
l’environnement + dossier technique § 3.4.3 p114) :  

 La vérification, à fréquence plus rapprochée, du bon fonctionnement du 
réseau de captage du biogaz (préventif) ;  

 la mise en place d’une couverture journalière dans la zone d’exploitation de 
l’alvéole sur une épaisseur plus importante (en particulier lorsque des fortes 
pluies sont annoncées) (préventif) ;  

 le positionnement des rampes autour de l’alvéole en cours d’exploitation 
(préventif) ; 

 l’aménagement des horaires de réception de certains déchets (boues de 
STEP en particulier) et les refus des chargements odorants (en particulier, 
arrêt complet de la réception des boues de février à octobre 2012) 
(préventif) ;  

 la reconnaissance sur site et autour du site, faisant suite à une observation 
d’un riverain afin d’identifier les éventuelles zones et origines d’odeurs. Le 
cas échéant, des actions spécifiques sont mises en œuvre, telles que la 
vérification approfondie du réseau de biogaz, l’anticipation ou encore la 
reprise de la couverture journalière et la sensibilisation des producteurs de 
déchets (curatif).  

 

Les débits d’odeurs des biofiltres (présents sur le CVDND) sont présentés dans le 
rapport d’ARIA Technologies « Modélisation de la dispersion atmosphérique » - 
ARIA/2013.028. Ces débits d’odeurs concernent, à priori, un mode en exploitation 
courante. Les débits d’odeurs des biofiltres en phase critique (ex : émissions très 
importantes dans le process de compostage) ne sont pas précisés.  

Les débits d’odeurs des sources de l’ISDND, sont présentés dans l’état initial de 
l’étude d’impact (p. 112) et proviennent de l’étude BURGEAP de 2010. Nous 
rappelons que ces débits d’odeurs ne sont pas pris en compte pour l’étude de 
modélisation de l’impact olfactif.  

6.1.2 Avis et remarques de l’INERIS 

Les différentes sources potentielles d’odeurs sont bien décrites dans les différents 
documents ainsi que les moyens mis en œuvre pour limiter les émissions 
odorantes.  

Les débits d’odeurs des biofiltres sont bien déterminés pour le mode en 
exploitation courante du CVDND mais pas en phase critique. 

L’INERIS rappelle que « l’arrêté préfectoral fixe la fréquence à laquelle sont 
réalisés les contrôles effectifs des débits d’odeurs. Ces contrôles peuvent être 
plus fréquents au cours de l’année qui suit la mise en service de l’installation ou 
en cas de plainte de riverains. » (article 27 de l’arrêté du 22 avril 2008).  
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6.2 ETAT INITIAL AVANT PROJET 

6.2.1 Synthèse du contenu des documents concernes 

BURGEAP a réalisé en 2010 un inventaire de la situation olfactive en réalisant 
une enquête auprès de la population. La synthèse est présentée dans l’état initial 
de l’étude d’impact (§ 9.1.1). 

6.2.2 Avis et remarques de l’INERIS 

La synthèse est assez succincte et ne présente pas de carte de résultats comme, 
par exemple, la carte de répartition des origines des odeurs perçues par les 
riverains ou la carte de l’indice de gêne.  

L’INERIS regrette qu’il n’y ait pas eu de mesures quantitatives dans 
l’environnement du site, à l’aide d’un jury de nez selon la norme AFNOR NF X 43-
103 ou à l’aide d’un observatoire des odeurs par des riverains.  

En effet, l’intérêt de réaliser un état initial est de pouvoir le comparer aux états 
futurs pour suivre l’évolution de la situation olfactive.  

L’enquête auprès de la population est une méthode reproductible et permet, par le 
biais de l’indice de gêne, d’évaluer les évolutions ressenties. Il reste intéressant 
d’effectuer des mesures dans l’environnement qui vont permettre d’identifier les 
différentes sources d’odeurs et de les quantifier en fonction de l’éloignement par 
rapport aux sources.  

6.3 GESTION DES NUISANCES  

6.3.1 Synthèse du contenu des documents concernes 

Dossier technique § 3.4.3 p114 :  

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture en CLIS du 8 juillet 2011, 
un groupe de travail « bilan et suivi des couvertures » a été mis en place pour la 
saison cyclonique 2012-2013.  

Il vise en la mise en place d’une méthodologie de suivi et d’évaluation de 
l’efficacité des couvertures. Ce groupe est constitué de représentants de la Mairie 
de Sainte-Suzanne, de l’association Respire Bel-Air, de la SREPEN et de la STAR 

6.3.2 Avis et remarques de l’INERIS 

Dans le dossier, il n’est pas prévu la mise en place du suivi d’un indice (nuisance 
odorante, de gêne ou de confort olfactif) s’appuyant sur des observations 
effectuées par les riverains du site (possibilité décrite à l’article 27 de l’arrêté du 22 
avril 2008).  

La circulaire d’application du 06/03/2009 précise que :  

- Les nuisances odorantes constituent une nuisance bien réelle, dont le 
ressenti comporte toutefois une importante composante subjective. En cas 
de plaintes répétées des riverains, il importe donc que l'exploitant remédie 
en priorité aux éventuels dysfonctionnements de son installation ou adapte 
son mode d'exploitation en conséquence, mais cette approche technique 
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doit être complétée par une approche relationnelle avec les riverains. Il est 
ainsi primordial que l'exploitant assure une gestion minutieuse des plaintes 
des riverains et explicite les décisions prises en conséquence.  

- L'exploitant peut mettre en place le suivi d'un indice de nuisance odorante 
(indice de Köster) ou d'un indice de gêne (qui correspond à l'indice de 
nuisance odorante corrigé d'un indice de fréquence) ou d'un indice de 
confort olfactif (qui s'appuie sur le calcul d'indices individuels de gêne et de 
fréquence pour chacun des riverains associés). 

Néanmoins, une structure intitulée « groupe de travail » est présente. Elle inclut 
notamment des membres d’une association (riverains du site). Cette structure 
pourra être améliorée avec une méthodologie plus cadrée, 

 

Lors de la visite du site actuel le 11 septembre 2014, l’exploitant nous a informés 
qu’il prenait en compte l’avis des riverains et qu’à chaque plainte, il se déplaçait 
chez le riverain pour constater la présence d’odeur du site. Ce dispositif devra être 
maintenu après la mise en place du CVDND. 

La couverture journalière de la zone d’exploitation de l’alvéole est un bon moyen 
pour limiter les émissions d’odeurs dans l’environnement du site.  

 

6.4 CONCLUSION  

Les différentes sources potentielles d’odeurs sont bien décrites dans les différents 
documents ainsi que les moyens mis en œuvre pour limiter les émissions 
odorantes.  

Les débits d’odeurs des biofiltres sont bien déterminés pour le mode en 
exploitation courante du CVDND mais pas en phase critique. 

 

L’état initial avant projet, étude obligatoire à réaliser pour toute nouvelle 
installation, est décrit assez sommairement.  

L’INERIS regrette qu’il n’y ait pas eu de mesures quantitatives dans 
l’environnement du site, à l’aide d’un jury de nez selon la norme AFNOR NF X 43-
103 ou à l’aide d’un observatoire des odeurs par des riverains.  

 

Dans le dossier, il n’est pas prévu la mise en place du suivi d’un indice (nuisance 
odorante, de gêne ou de confort olfactif) s’appuyant sur des observations 
effectuées par les riverains du site. Le suivi d’un indice n’est pas une obligation 
mais une possibilité sauf en cas de plaintes répétées des riverains où l’exploitant 
doit mettre en œuvre une approche relationnelle avec les riverains. Le DDAE 
précise qu’il a été mis en place une structure « groupe de travail » qui inclut 
notamment des membres d’une association (riverains du site). L’INERIS suggère 
que cette structure pourrait être activée pour effectuer des observations olfactives, 
particulièrement avant et lors de la mise en service de l’installation afin d’en 
évaluer l’impact.  
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7. EXPERTISE DE L’APPLICATION DES MEILLEURES 
TECHNIQUES DISPONIBLES EN VUE DE LA REDUCTION DES 
EMISSIONS D’ODEURS 

 

Ce chapitre évalue la pertinence des techniques de réduction d’impact pour les 
projets STAR et INOVEST : extension de l’ISDND et création du CVDND. 

 

7.1 TECHNIQUES MISES EN ŒUVRE EN VUE DE LA REDUCTION DES ODEURS EMISES PAR 

L’INSTALLATION DE STOCKAGE 

Bien que le BREF Traitement des déchets en vigueur ne couvre pas les 
installations de stockage de déchets non dangereux, un certain nombre de bonnes 
pratiques de conception et d’exploitation permettent de limiter les émissions 
d’odeurs. Certaines sont prescrites par les arrêtés préfectoraux, en particulier : 

 limitation de la surface de la zone en exploitation : l’arrêté préfectoral 
n° 07-4289 /SG/DRCTCV du 14 décembre 2007 prescrit que la zone en 
exploitation ne doit pas dépasser 5 000 m2 (le nouveau projet d’arrêté 
ministériel sur les ISDND prévoit de limiter ces zones à 7 000 m2) ; 
l’exploitant nous a indiqué que la zone en exploitation est limitée à 
2 000 m2, ce qui a pu être constaté lors de la visite du site ; 

 recouvrement journalier de la zone en exploitation, également prescrit par 
l’AP de 2007 ; cette procédure est mise en œuvre sur l’ISDND. Le stock de 
matériau de recouvrement (pulvérulent) est régulièrement arrosé avec les 
eaux traitées issues de la station de traitement des lixiviats de façon à 
éviter l’envol de poussières ;  

 le captage du biogaz à l’avancement. L’AP complémentaire N° 2012-1799/ 
SG/DRCTCV du 19 novembre 2012 prévoit que « les casiers contenant des 
déchets sont équipés, au plus tard un an après leur comblement où à 
l’avancement, d’un réseau de drainage des émanations gazeuses ». 

Cette procédure est mise en œuvre sur l’ISDND de Ste-Suzanne : voir la 
photo ci-dessous (Photo 2) prise à l’occasion de la visite sur site le 11 
septembre 2014. 
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Photo 2 : ISDND de Sainte Suzanne ; zone en exploitation 

Les puits de captage du biogaz à l’avancement sont visibles 
(photo prise le 11 septembre 2014) 

 

L’étude BURGEAP de 2010 précise, suite à des mesures réalisées sur le site, que 
l’abattement des émissions grâce à la mise en œuvre de la couverture journalière 
sur la zone en exploitation, va de 14 % pour le toluène à 100 % pour l’éthyl-
benzène et les xylènes, et à un facteur de près de 10 pour les odeurs (pages 112-
113 de l’état initial de l’étude d’impact). Dans le DDAE STAR/INOVEST, il n’est 
pas précisé si cet abattement tient compte du fait que la couverture provisoire 
n’est présente qu’une partie du temps (la nuit et le week-end). A la lecture du 
rapport initial de l’étude BURGEAP fourni ultérieurement par STAR, on comprend 
que ces facteurs d’abattement sont directement issus des mesures de flux 
surfaciques à la chambre, et ne tiennent donc pas compte du fait que la 
couverture n’est présente qu’une partie du temps.  

L’abattement des émissions lié à la mise en œuvre de la couverture journalière 
n’est pas pris en compte pour l’étude de la dispersion des odeurs faite par ARIA 
Technologies, puisque seules les émissions des biofiltres ont été prises en compte 
pour cette étude. Cependant, même partiel par rapport aux données de 
BURGEAP, l’abattement des odeurs lié à la mise en place de cette couverture 
quotidienne améliore (quoique de façon non quantifiée) les perceptions d’odeurs 
autour du site. 

 

En ce qui concerne le traitement des lixiviats qui est réalisé sur l’installation, les 3 
bassins (bassins BT et traitement bio) sont couverts de façon non étanche mais le 
jour entre la paroi et la couverture est limité ; le matériau de cette couverture a été 
choisi de façon à résister aux intempéries (cyclones en particulier). De fait, lors de 
la visite sur le site, les odeurs n’étaient  perceptibles qu’à moins de 1 mètre du jour 
existant entre les bassins et la couverture. 
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Afin de limiter et contrôler les émissions atmosphériques de poussières, de COV 
et d’odeurs lors de la manipulation ou du stockage des déchets liquides, il est 
préconisé dans le BREF WT de restreindre l’utilisation de cuves et de réservoirs à 
ciel ouvert et de raccorder le ciel de ces enceintes à un système de captage et de 
traitement des effluents (MTD n°35). Pour la révision de ce BREF les experts 
techniques du groupe de travail (TWG) ont insisté sur la nécessité de lier les 
mesures à mettre en place avec les enjeux environnementaux des émissions à 
contrôler. La gestion des émissions des bassins ne correspond pas aux MTD, 
néanmoins les observations faites lors de la visite sur site le 11 septembre 2014 
montrent que le dispositif en place permet un bon niveau de maitrise de ces 
émissions.  

 

Avis de l’INERIS : la conception et l’exploitation de l’ISDND et de la station de 
traitement des lixiviats, telles qu’elles sont conduites aujourd’hui, correspondent 
aux bonnes pratiques permettant de limiter au maximum les émissions de 
polluants atmosphériques, et en particulier des odeurs. 

7.2 TECHNIQUES MISES EN ŒUVRE EN VUE DE LA REDUCTION DES ODEURS EMISES PAR 

L’INSTALLATION DE VALORISATION  

7.2.1 Synthèse du contenu des documents concernes 

En ce qui concerne le CVDND, les mesures prises pour limiter les effets de 
l’installation au regard des meilleures techniques disponibles sont traitées dans le 
chapitre 4 du document « mesures en faveur de l’environnement », volet n° 7 de 
l’étude d’impact (p 18 à 39/39). 

L’activité principale de l’installation est le traitement des déchets, le BREF vertical 
à prendre en compte est donc celui relatif aux installations de traitement de 
déchets (BREF WT) dans sa version d’aout 2006. Le BREF relatif aux systèmes 
communs de traitement et de gestion des eaux et des gaz résiduels (BREF CWW) 
doit aussi être pris en compte pour ce qui concerne  les émissions à l’atmosphère 
et dans l’eau.  

Le CVDND comportera plusieurs activités incluses dans le domaine d’application 
du BREF WT : 

- Acceptation, réception, manipulation et stockage de déchets non 
dangereux ; 

- Préparation de CSR. 

Par ailleurs l’activité de tri mécanique-biologique de déchets non dangereux avec 
production d’un compost destiné au retour au sol n’est pas formellement incluse 
dans le champ du BREF WT dans sa version applicable à ce jour (aout 2006). 

Les techniques communes à l’ensemble des techniques de traitement des déchets 
décrites dans le BREF WT sont applicables. Les techniques décrites pour les 
traitements biologiques, sans être directement applicables, constituent néanmoins 
un point de comparaison.  

L’utilisation des techniques de tri mécanique-biologique de déchets non 
dangereux pour production d’un compost destiné au retour au sol est prise en 
compte dans les travaux menés actuellement pour la révision du BREF WT. 
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Le DDAE identifie les éléments de MTD concernant les activités du CVDND, à 
savoir, en ce qui concerne les émissions d’odeurs : 

MTD générales : 

Traitements de réduction des émissions dans l’air : 
35. l’utilisation de réservoirs, de cuves et de fosses à ciel ouvert 
36. le confinement des systèmes avec extraction vers des installations 

appropriées de réduction des émissions 
37. les systèmes d’extraction sur mesure pour certains types de stockage et de 

traitements 
38. l’exploitation et l‘entretien du matériel de réduction des émissions 
39. les dispositifs de lavage des principaux rejets gazeux inorganiques 
40. les programmes de détection des fuites et de réparation 
41. la réduction des émissions de composés organiques volatils et de particules 

dans l‘air 
 

Les MTD spécifiques applicables à INOVEST : 

Traitements biologiques : 

65. le stockage et le traitement dans des systèmes biologiques  
66. les types de déchets et les procédés de séparation  
69. les techniques des traitements mécano-biologiques  
70. la réduction des émissions d’odeurs, d’ammoniac, d’oxydes d‘azote et de 

mercure résultant des traitements mécano-biologiques  
 

Traitement physico-chimique des eaux résiduaires : 

73. les paramètres supplémentaires à définir pour les eaux résiduaires  
74. le procédé de neutralisation  

 

Traitement physico-chimique des déchets solides 

87. la restriction des déchets acceptés en vue d‘un traitement par solidification 
ou immobilisation  

88. les systèmes confinés  
89. les systèmes de réduction de la pollution lors du chargement et du 

déchargement 
90. les déchets solides destinés à la décharge  

 

Les chapitres « Préparation des déchets destinés à servir de combustible » et 
« Élaboration de combustibles solides à partir de déchets non dangereux » sont 
également pertinents mais pas en ce qui concerne la réduction des émissions 
d’odeurs a priori, sauf en ce qui concerne le contrôle visuel des déchets en entrée 
(MTD n° 122), permettant d’éviter l’introduction de déchets indésirables, sources 
potentielles de dysfonctionnement et d’arrêts du procédé – « conditions de 
fonctionnement autres que normales ». Ce contrôle visuel est prévu dans le DDAE 
(dossier technique). 
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7.2.2 Mise en œuvre des MTD pour limiter les émissions d’odeurs : 

En vue de limiter les émissions de poussières et de polluants gazeux, la totalité 
des opérations de tri et préparation des fractions de déchets valorisables 
(compost, MPS, CSR) seront réalisées en bâtiments clos, avec captation et 
traitement de l’air (dépoussiéreurs, tours de lavage à l’eau ou à l’acide, biofiltres). 
Pour chacune des lignes de traitement d’air, l’enchainement des techniques a été 
choisi en adéquation avec les principaux contaminants à éliminer  

Les zones susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont : 

 les sas de déchargement des ordures brutes et les sas de rechargement 
des déchets traités (le compost notamment), 

 les biofiltres, qui sont situés en toiture du bâtiment. 

7.2.2.1 Sas de déchargement 

En ce qui concerne les sas, leur utilisation est prévue dans le BREF traitement 
des déchets, MTD n° 65 : « utiliser les techniques ci-après pour le stockage et le 
traitement dans des systèmes biologiques ».  

a. pour les déchets émettant des odeurs à intensité moindre, utiliser des portes 
automatiques à déplacement rapide (les sens d‘ouverture des portes étant 
maintenus à une valeur minimale) conjointement à un dispositif de collecte de l‘air 
d‘échappement approprié, qui donne lieu à une dépression dans le hall ;  

b. pour les déchets dégageant des odeurs fortes, utiliser des trémies 
d‘alimentation fermées construites avec un sas pour véhicules ;  

c. installer une enceinte englobant la zone de la trémie et l‘équiper d‘un dispositif 
de collecte de l‘air d‘échappement. 

Le rapport sur la mise en œuvre des MTD du DDAE précise que : 

« Les camions d’apport de déchets non dangereux ont pour obligation d’être 
fermés ou bâchés fin d’éviter les envols de déchets sur le trajet extérieur et 
intérieur à l’Ecopôle. Le débâchage des camions de déchets a lieu sur une aire 
réservée à proximité du quai de déchargement. 

Le vidage des camions de déchets destinés à l’activité du CVDND a lieu à 
l'intérieur du bâtiment avec les portes fermées. » 

Remarque : il n’est pas indiqué si les sas sont pourvus de portes à 
ouverture/fermeture rapide et/ou automatique ; ce point est important pour la 
dispersion d’odeurs (en cas de portes restant bloquées en position ouverte par 
exemple) et la limitation des volumes d’air à traiter. 

7.2.2.2 Biofiltres 

Le rapport ARIA – modélisation de la dispersion atmosphérique – ARIA/2013.028 - 
§ 3.1.4.2 (biofiltres TMB) présente les caractéristiques des biofiltres ainsi que les 
concentrations et flux d’émission retenus. 

Les lignes de traitement d’air sont décrites dans le rapport technique du CVDND 
(pièce n° 4 du DDAE INOVEST). Elles sont schématisées ci-dessous (extrait de la 
page 62) et reprises dans le tableau 10 (page 65 du rapport technique). 
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Entre le schéma et le tableau, il y a une incohérence sur la ligne n° 2 : sur le 
graphique, un dépoussiéreur est cité en amont du biofiltre, alors que dans le 
tableau il s’agit d’une tour de lavage à l’eau. Renseignement pris auprès de 
STAR/INOVEST, en réalité la ligne comporte un dépoussiéreur (sans que le type 
de dépoussiéreur soit décrit), puis une tour de lavage et le biofiltre. Le débit d’air à 
traiter est le même sur ces différents éléments. 
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Avis et remarques de l’INERIS 

Le BREF Traitement des déchets donne des valeurs couramment observées en 
termes de dimensionnement et de fonctionnement des biofiltres (tableau 4.52 du 
chapitre 4.6.10). Le tableau suivant reporte les différentes caractéristiques 
observées, telles qu’elles sont décrites dans le BREF, et les informations 
apportées par le DDAE sur ces différents points. Compte-tenu des informations 
apportées dans le DDAE, la mise en œuvre de toutes ces recommandations ne 
peut être évaluée. 

 

Recommandation du BREF 
Performance indiquée 

dans le dossier 
Technique INOVEST 

Avis de l’INERIS 

Fluide du filtre :  

Actif biologiquement mais 
raisonnablement stable 
Teneur en matière organique >60 
%  
Poreux et friable avec 75 à 90 % 
de volume vide  
Résistant au compactage et à 
l‘imbibition d‘eau  
Teneur en fines relativement faible 
pour réduire les pertes de charge 
en gaz  
Relativement exempt d‘odeurs 
résiduelles  
Des mélanges spécifiques de 
matière peuvent être désirables 
pour obtenir les caractéristiques ci-
dessus  

Pas de données dans le 
DDAE  

En l’absence de ces 
informations il est impossible 
de donner un avis 

Eléments nutritifs : 
Doivent être adéquats pour éviter 
les limites  
En général n‘est pas un problème 
avec les gaz de digestion aérobie 
en raison de la forte teneur en NH3 

Pas de données dans le 
DDAE 

En l’absence de ces 
informations il est impossible 
de donner un avis 

pH : 7 à 8,5 Pas de données dans le 
DDAE 

En l’absence de ces 
informations il est impossible 
de donner un avis 

Température : proche de la 
température ambiante, 15 à 35 ou 
40 °C 

Voir paragraphe 5.2.2 : la 
température des biofiltres 
devrait être proche de la 
température ambiante, soit 
24 C en moyenne 

Conforme 

Prétraitement du gaz : 
humidification pour atteindre 100 % 
d’humidité en entrée de filtre 

Pas de données dans le 
DDAE 

En l’absence de ces 
informations il est impossible 
de donner un avis 

La poussière et les aérosols 
doivent être retirés pour éviter 
l‘engorgement des fluides mais 
pour la plupart des biofiltres ce 
n‘est pas un problème 

Sur la ligne n° 2 (air du 
bâtiment de tri mécanique) 
la présence d’un 
dépoussiéreur en amont de 
la tour de lavage est 
indiquée 

Conforme 



INERIS - DRC-14-147625-10592B  Page 40 sur 42 

Recommandation du BREF 
Performance indiquée 

dans le dossier 
Technique INOVEST 

Avis de l’INERIS 

Teneur en humidité : 50 à 80 % de 
poids 

Le taux d’humidité des 
biofiltres sera de l’ordre de 
70% 

Conforme 

Prendre des dispositions pour 
ajouter de l‘eau et retirer le 
drainage du lit 

L’humidification des 
biofiltres est indiquée ; la 
figure 16, page 62 du 
dossier technique 
mentionne l’éventualité 
d’un auvent 

Conforme ; la couverture non 
étanche des biofiltres peut 
permettre d’éviter l’évaporation 
de l’eau et donc l’assèchement 
du biofiltre en période sèche, 
ou le colmatage en cas de 
fortes pluies 

Durée de séjour du gaz : 30 à 60 
secondes, sauf si les essais 
prennent en charge des délais de 
séjour plus courts 

Les temps de séjour 
spécifiés pour chacun des 
biofiltres vont de 35 à 45 
secondes 

Conforme 

Profondeur du support : >1m, <2 m La hauteur de support est 
de 2 m pour chacun des 
biofiltres (1,80 m pour le 
biofiltre n° 4) 

Conforme 

Taux de chargement de gaz : <100 
m3/h-m3, sauf si les essais 
prennent en charge des 
chargements supérieurs 

Les taux de charge (débit 
de gaz / volume du biofiltre) 
vont de 80-90 m3/h•m3, 
sauf pour le biofiltre 1 
(104 m3/h•m3).  

Conforme ; le taux de charge 
légèrement supérieur à 
100 m3/h•m3 pour le biofiltre 1 
ne devrait pas être source 
d’odeurs, ce flux d’air 
(bâtiments de tri) étant a priori 
le moins chargé en polluants. 

Capacité d‘élimination : Dépend 
des milieux et des composés (en 
général, de l‘ordre de 10 à 160 
g.m-3.h-1) 

Pas de données dans le 
DDAE 

Cette donnée fait partie des 
performances à vérifier à 
réception 

 

Globalement, le dimensionnement des biofiltres est conforme aux 
recommandations du BREF Traitement des déchets, compte-tenu des débits d’air 
à traiter et de leur charge polluante, ce qui devrait permettre de limiter les 
émissions d’odeurs à l’atmosphère en fonctionnement normal.  

Cependant, il conviendra de s’assurer que les débits indiqués sont respectés, que 
les concentrations émises par le traitement des matières fermentescibles, en 
particulier pour les odeurs sont dans la gamme de concentrations prises en 
compte. Ce point est cité page 63 du dossier technique : le DDAE précise que : 
« Afin de d’assurer du bon fonctionnement des installations, celles-ci feront l’objet 
d’une maintenance régulière et d’une surveillance. Les émissions feront l’objet 
d’un suivi rigoureux sur le plan qualitatif, avec en particulier :  

- Mesure de la concentration (et/ ou débit) d’odeur en sortie des rejets,  

- Mesure des concentrations et flux de poussières en sortie du 
dépoussiéreur,  

- Mesures des concentrations et flux de COV en sortie des biofiltres. » 

La vérification devra porter sur chaque étape du traitement de l’air (amont-aval) de 
façon à évaluer l’efficacité de ce traitement. 
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De plus, il pourrait être utile de prévoir les procédures à tenir en situations 
inhabituelles (conditions de fonctionnement autres que normales : les BATAELs 
ne s’appliquent pas dans ces conditions), telles que les phases d’entretien des 
biofiltres et les phénomènes météorologiques intenses de type cyclonique. Par 
ailleurs, une couverture non étanche (par un auvent, mentionné dans le DDAE en 
option) est fortement recommandée, de façon à éviter l’évaporation de l’eau et 
donc l’assèchement du biofiltre en période sèche, ou le colmatage en cas de 
fortes pluies. 

. 

7.2.2.3 Autres dispositions prises en vue de la réduction des émissions d’odeurs 

Par ailleurs, et de façon plus générale, le rapport sur la mise en œuvre des MTD 
précise que : 

« En matière d’exploitation et d’entretien du matériel, des visites fréquentes de 
contrôle, réglage et entretien de l’ensemble des dispositifs de captage et de 
traitement des effluents seront réalisées : effluents gazeux passant un système de 
tour de lavage puis de biofiltre. 

Le contrôle de bon fonctionnement de ces dispositifs est rendu possible par le 
suivi en continu grâce à des capteurs de la pression, température, vitesse par 
exemple pour les effluents gazeux et de sondes de mesures du pH, résistivité 
pour les effluents aqueux. 

Les analyses régulières des effluents (rythme trimestriel, semestriel et annuel) par 
des laboratoires agréés permettent de confirmer que les deux activités respectent 
les valeurs limites d’émissions qui leurs sont imposées. 

Le suivi par INOVEST des données recueillies par ces capteurs permettra le cas 
échéant de détecter un mauvais fonctionnement ou une panne d'un des dispositifs 
mis en place. 

En outre, le suivi des paramètres tels que les mesures de débit et de pression 
permettent d’assurer l’identification et la réparation des éventuelles fuites sur le 
réseau. » 

 

Avis de l’INERIS : Le dossier technique et le rapport sur la mise en œuvre des 
MTD montrent que les dispositions sont prises afin de limiter au maximum les 
émissions d’odeurs tant lors de la réception que du traitement des déchets reçus 
par le CVDND, ainsi que les émissions à l’atmosphère en sortie du système de 
traitement d’air. Lors de la construction, la captation de l’air à traiter devrait se 
faire au plus près des dispositifs les plus émissifs, de façon à limiter les volumes 
d’air à traiter. L’exploitant devra vérifier que la construction des bâtiments et des 
différents éléments du process respectent bien les données qui sont fournies dans 
le DDAE. En plus des analyses régulières des effluents prévues au DDAE, il 
conviendra de prévoir : 
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 une campagne de mesures réalisées lors de la réception technique12 de 
l’installation, de façon à vérifier les performances des dispositifs installés, 

 des procédures d’autocontrôle régulières pour détecter au plus tôt les 
dérives et dysfonctionnements ; le personnel sur place, déjà chargé du suivi 
de l’installation de traitement des lixiviats, dispose des compétences 
nécessaires pour ce suivi. 

 

7.2.3 Valeurs limites d’émissions d’odeurs liées aux MTD spécifiques 

En ce qui concerne les émissions d’odeurs à l’atmosphère, seule la MTD n° 70 
présente des valeurs limites d’émissions d’odeurs comprises entre 500 et 
6 000 uoE/m

3en sortie de biofiltre.  

INOVEST a envisagé un rejet effectif des 4 biofiltres en place compris entre 650 et 
800 uoE/m

3. Ces rejets ont servi à modéliser la dispersion d’odeurs issues du TMB 
pour vérifier le non dépassement de la limite de 5 uoE/m

3  pour les riverains dans 
un rayon de 3 000 mètres autour du CVDND (voir les chapitres précédents). 

 

Avis de l’INERIS : les valeurs d’émissions d’odeurs au niveau des biofiltres prises 
en compte par le DDAE INOVEST sont conformes au BREF traitement des 
déchets. Il conviendra cependant par les mesures régulières prévues que ces 
valeurs sont bien respectées tout au long de l’exploitation du site. 

7.3 CONCLUSION 

Les bonnes pratiques mises en place sur l’ISDND et la station de traitement des 
lixiviats dans leur configuration actuelle permettent de limiter au maximum les 
émissions de polluants atmosphériques, et en particulier des odeurs.  

Le dimensionnement des installations de traitement des odeurs prévu sur le 
CVDND (biofiltres) est conforme aux recommandations du BREF Traitement des 
déchets, compte-tenu des débits d’air à traiter et de leur charge polluante 
prévisible. 

Les éléments indiqués dans le dossier d’autorisation d’exploiter (définition des 
valeurs d’émission des biofiltres et dispositions générales d’exploitation décrites) 
devraient permettre de limiter au maximum les émissions d’odeurs lors de la 
réception et du traitement des déchets reçus par le CVDND, et au niveau des 
émissions à l’atmosphère en sortie du système de traitement d’air (biofiltres), sous 
réserve que la construction des bâtiments et des différents éléments du process, 
ainsi que la maintenance des équipements, respectent bien les données qui sont 
fournies dans le DDAE. 

 

                                            
12  Les essais à réception sont décrits dans le fascicule du CCTG N° 86 « Construction d'installations de 
traitements biologiques de déchets ménagers avec éventuellement d'autres déchets non dangereux » qui 
devrait être publié prochainement (la publication était prévue par arrêté interministériel du 1er octobre 2014) 





 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 
 

Réponse d’ARIA Technologies aux remarques de l’INERIS 







 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 
 
 

Rapport ARIA annexé au DDAE avec corrections (Ref. 2013 028 V4) 
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